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VOS QUESTIONS / NOS RÉPONSES

KAVA : LÉGALITÉ OU INTERDICTION ?

 Par Profil supprimé Postée le 23/05/2018 22:50

Bonjour,
J'aimerais savoir quel est le statut actuel du Kava en France en 2018.
Sa consommation est elle légale ou interdite ?

Merci pour votre réponse
Elise

Mise en ligne le 25/05/2018

Bonjour,

Depuis le 13 mars 2003, suite à une décision du Directeur général de l'AFSSAPS, devenue ANSM (Agence Nationale de Sécurité du
Médicament et des produits de santé), publiée au Journal officiel du 26 mars 2003, la mise sur le marché, la délivrance et l'utilisation du
kawa (p ) et des produits en contenant sous toutes ses formes (à l'exception des médicaments homéopathiques à desiper methysticum
dilutions supérieures à 5CH) ont été interdites.

Cordialement.
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